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Octroi de nationnalte francaice pour mon fils

Par ali dahmane mohammed, le 30/01/2017 à 15:41

mon fils djameleddine né à vaulx en velin (rhone) le 04/10/2001 pendant que j'etais boussiers
pour etude en france ( bourse d'etude cooperation algero-francaise )maintenant residant en
algerie avec ma famille quelle est la procedure a suivre pour l'octroi de la nationnalte
francaise uniquement pour mon fils age de 16 ans et scolarise en algerie mon respect le plus
profond

Par youris, le 30/01/2017 à 16:59

Bonjour,
le simple fait d'être né en france ne permet pas d'obtenir automatiquement la nationalité
française.
en outre, une des conditions essentielles de naturalisation est la résidence en france.
voir ce lien:
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F3068
salutations

Par fabrice58, le 30/01/2017 à 17:09

Aucune chance d'avoir la nationalité française, il faut avoir été présent au moins 5 ans de
manière légale au moment de la demande. 

La simple naissance sur le territoire ne donne aucun droit.
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